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Rücksichtnahme auf 
 Unbeherrschbarkeit von Witterungsverhältnissen
 Grösse des Strassennetzes
 Variierende Bedeutung von Strassentypen

Routes défectueuses – qui répond 
envers qui?
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Propriétaire(s) de la route
(Confédération, cantons, communes)

Personne(s)
lésée(s)

Personne(s) tenue(s) à l’entretien
(Confédération, cantons, communes, privés)

Participants à la construction
(Planificateurs, entrepreneurs, conseillers etc.)

Détenteurs de véhicules motorisés
(comme voitures, camions, motos…)

Usagers de la route
(Conducteurs, cyclistes, piétons…)
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Relativisation massive de l’art. 58 CO en faveur de la collectivité

 «Exigibilité» de mesures de réparation et de contournement?
 D’un point de vue technique, 
 temporel et
 financier

 Priorisation selon l'importance de la route (autoroute ≠ chemin de terre)

 Primauté de la responsabilité individuelle des usagers de la route
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Exemple type: Neige et glace

 Pas d’obligation de saler, de sabler, de déblayer immédiatement et partout

 Mais pas d'obligation de fermer la route non plus

 Hors agglomération = «No Man's Land», sauf autoroutes

 En agglomération, plus sévère, en faveur des piétons

 Disponibilité des ressources et pertinence de la réaction 
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Autres perturbations «exogènes» de la chaussée

 Essence, antigel, arbres, boue, animaux, débris, etc. 
 La responsabilité personnelle d'abord, le facteur temps ensuite 
 Mesures de protection là où un danger est à prévoir (chutes de pierres !)

 Attention : moins de souplesse en ce qui concerne 
 Mesures de modération du trafic (positionnement, éclairage, marquage)
 Chantiers (éclairage, signalisation)
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Chaussée glissante en raison de construction ou traitement

 Art. 58 CO > «l’état des connaissances et de la technique»

 Suppression du défaut : faisabilité technique, temporelle et financière

 Mesure de contournement temporaire : signalisation (mais correcte !)

 Solution d'urgence : fermer la route
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